Mariage en france svp reponse

Par tadj, le 02/08/2011 a 16:29
Bonjour,rnrnmerci pour votre réponse rn rnMAIS JE ME DEMANDE VOUS ETES LA POUR

non

Par mimi493, le 02/08/2011 a 17:09

Vous avez été élevée dans quelle porcherie pour étre si impolie et manquant de la plus
élémentaire des corrections.rnPersonne n'est a votre service ici. Allez donc payer une
consultation d'avocat et si vous vous comportez avec autant de manque de respect, il vous
mettra a la porte.
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